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Unec Pays de la Loire
___________

Pourquoi choisir 
nos stages ?

LE PROFESSIONNALISME 
DES FORMATEURS

L’Unec Pays de la Loire dispose 
d’un important réseau de 
contacts pour choisir les 
meilleurs formateurs, experts 
dans leur domaine. Toujours 
attentifs à vos suggestions, nous 
renouvelons notre confiance 
lorsque vous plébiscitez un 
formateur.

DES PROGRAMMES  
ADAPTÉS À VOS BESOINS

Les thèmes sont choisis par des 
professionnels de la coiffure 
en activité, élus de l’Unec PDL. 
Les programmes proposés 
par les formateurs sont validés 
par l’équipe pour répondre 
aux besoins techniques, aux 
tendances et aux demandes 
des clients.

UNE AMBIANCE 
CONVIVIALE

Les stages se déroulent 
toujours en petits groupes 
(16 personnes maximum) et un 
membre de l’équipe Unec Pays 
de la Loire est toujours présent 
pour vous accueillir et garantir 
le bon déroulé de la journée. 
On apprend mieux dans un 
environnement positif !

LA PROXIMITÉ DES LIEUX 
DE FORMATION

Organisme de formation 
régional, l’Unec PDL élabore 
chaque année un planning 
de stages avec des lieux 
de formation dans chaque 
département des Pays de 
la Loire pour répondre aux 
besoins de tous, au plus près 
de chez vous.

LE CONSEIL, 
L’ORGANISATION ET LE SUIVI

Du conseil au suivi, à la gestion 
administrative et financière de 
votre dossier, Aurélie Beaulieu 
s’occupe exclusivement de la 
formation et de l’organisation 
des stages Unec Pays de la 
Loire. Avant, pendant et après 
le stage, elle s’occupe de tout !

LA QUALITÉ DES SUPPORTS 
ET DES ÉQUIPEMENTS

L’Unec Pays de la Loire fournit 
aux stagiaires des supports 
de formation documentés et 
adaptés. Selon la formation, 
chaque stagiaire dispose d’une 
tête malléable pour travailler 
dans les meilleures conditions 
possibles.

LE CONFORT  
DES LOCAUX

Tous nos stages sont organisés 
dans des locaux accessibles, 
confortables, spacieux et 
équipés pour exercer la 
coiffure. Nos partenariats nous 
permettent de sélectionner les 
meilleurs lieux de formation de 
la Région, avec possibilité de 
restauration sur place.

LA CONFIANCE ET 
LA CERTIFICATION

Soyez serein, nous sommes 
reconnus depuis plusieurs années 
pour notre expertise du métier, 
et notre savoir-faire. Preuve à 
l’appui : nous avons été le premier 
organisme de formation de la 
région à obtenir la certification 
Qualiopi.

97%
STAGIAIRES SATISFAITS

DES STAGES UNEC 
Chiffre Unec 2023

N’hésitez plus !

Plus de

500
PROFESSIONNELS  

FORMÉS PAR L’UNEC 
PDL EN 2023

33%
D’ARTISANS

53%
DE SALARIÉS

14%
D’APPRENTIS

La certification qualité a été délivrée au titre de la 
catégorie d’actions suivantes : actions de formation 
et actions de formation par apprentissage au sens 
de l’article L 6211-2 du code du travail. / 3 



Le coût global du stage reste le même : 
330 € et comprend...

Stages

Unec Pays de la Loire
___________

Informations sur
la tarification
2024

DÉSORMAIS, LES FRAIS DE REPAS SERONT À RÉGLER SUR PLACE PAR LE STAGIAIRE.

La gestion 
administrative
du dossier

Le dépôt du dossier 
sur la plateforme 
FAFCEA et OPCO EP

La tête
malléable

Les documents 
support de 
formation

Le café d’accueil
et les pauses

Nuitée 96 €

Repas 19 €

Transport 0,32 € / km

Pour les salariés et les apprentis (via l’Opco EP), le chef d’entreprise, après le stage, doit appeler 
la plateforme OPCOEP au 09 70 838 837 pour demander la prise en charge des frais annexes.

Barèmes de remboursement des frais annexes pour les stagiaires de la formation
(Barème 2024 non connu à ce jour. Indication donnée par rapport au barème 2023).

Les chefs d’entreprise (via le FAFCEA) seront remboursés en frais annexes 
(indemnité kilométrique à 0,60 €/km, nuitée hôtel, repas … dans la limite de 200 € 
par stage). 

Nous nous chargeons de déposer la demande de remboursement de frais annexe
sous réserve d’avoir au plus tard 48h après le stage :
• la fiche de frais annexe complétée
• la copie des justificatifs
• votre RIB

Au-delà des 48h, il vous appartiendra de faire la demande vous-même directement 
sur le site du FAFCEA.
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Planning des stages 2024
Spécial apprentis Ligne C en 
F - Coupes tendances 2024

15/04 St Herblain 44

27/05 Le Mans 72

30/09 La Roche sur Yon 85

04/11 Laval 53

18/11 Angers 49

Habillage buste tête 
malléable en vue de 
concours - Equipe RP

05/02 Le Mans 72

26/02 St Herblain 44

04/03 Laval 53

11/03 La Roche sur Yon 85

22/04 Angers 49

Développer le diagnostic 
conseil - S.Lelièvre

29/01 Bournezeau 85

11/03 Le Mans 72

06/05 St Herblain 44

16/09 Angers 49

14/10 Laval 53

Devenir 
Jury d’examen

22/01 St Herblain Jury CAP 44

05/02 Angers - Jury CAP 49

12/02 Angers - Jury MC 49

Accueillir la clientèle 
étrangère - S.Penven

27/05 Challans 85

03/06 Le Mans 72

10/06 St Nazaire 44

Spécial Hommes
Le dégradé sous toutes 
ses formes - M.Aussel

29/01 Laval 53

18/03 Bournezeaux 85

08/04 Le Mans 72

13/05 Angers 49

07/10 St Herblain 44

Soin global au masculin
APC

16/09 Challans 85

23/09 St Herblain 44

07/10 Laval 53

Couleur 
Balayage Ombré

M.Aussel

04/11 Le Mans 72

25/11 St Herblain 44

White and grey - APC

27/05 St Herblain 44

17/06 Angers 49

18/11 Le Mans 72

Collection coupes femmes :
Coupe courte et/ou 

dégradée - M.Aussel

12/02 Le Mans 72

11/03 St Herblain 44

25/03 Laval 53

30/09 Angers 49

Coupe urbaine
S.Ruhlmann

06/05 Le Mans 72

10/06 Laval 53

23/09 Angers 49

14/10 Bournezeau 85

Coupe transfo globale 
A.Riccobono

25/03 La Roche sur Yon 85

08/04 Angers 49

03/06 St Herblain 44

Coupe sur cheveux  
bouclés, frisés
A.Riccobono

12/02 La Roche sur Yon 85

17/06 Le Mans 72

TRANSVERSALAPPRENTISHOMMESFEMMESCOULEURMASTERCLASS

Master Class Chignons
S.Ruhlmann (2 JOURS)

22/01
23/01 St Herblain 44

18/03
19/03 Angers 49

25/03
26/03 Le Mans 72

08/04
09/04 La Roche sur Yon 85

Master Class Modelage 
Crânien Femme – DSH
Formation sur modèle

29/01
30/01 Le Mans 72

15/04
16/04 La Roche sur Yon 85

27/05
28/05 Angers 49

16/09
17/09 St Herblain 44

Master Class Management  
DSH (2 JOURS)

17/06
18/06 St Herblain 44

23/09
24/09 Le Mans 72

18/11
19/11 Angers 49

/ 5



Master Class

2
JOURS

660 € 
adhérent

860 €
non adhérent

          3 thématiques pour 2024 :

INNOVATION 2024 
MASTER CLASS
___________

À la demande de beaucoup d’entre vous qui, à l’issue 
de certains stages, ont demandé la mise en place d’un 
niveau 2, nous innovons en 2024 avec des MASTER 
CLASS SUR 2 JOURS sur des thématiques plébiscitées 
et avec des formateurs de haut niveau.

Chignons
——————   Par Sandrine Ruhlmann

OBJECTIFS
Chignon Haute Couture de la Mariée

•  Maîtriser les points d’attache

•  Renforcer la base chignons (point d’attache, 
chignon haut, lissage et crêpage)

•  Look & learn, décrypter le visuel : chignon banane 
haute couture, chignon bas

Attaches rapides, chignon bohème pour la famille

•   Déclinaison ponytail

•    Pose d’accessoires et d’extensions

. 22 & 23/01 St Herblain  (44)

. 18 & 19/03 Angers  (49)

. 25 & 26/03 Le Mans  (72)

. 08 & 09/04 La Roche sur Yon  (85)

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

Formateurs de haut niveau

FOCUS
La mariée

et ses
demoiselles
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Bulletin d’inscription en page 17
ou à télécharger sur unec-pdl.fr 
rubrique stages > Inscription

Management
——————   Par DSH

Modelage crânien
——————   Par DSH

OBJECTIFS
•  Animer, guider, piloter, encadrer et fédérer une équipe
•  Savoir travailler en équipe
•   Obtenir l’adhésion de vos collaborateurs
•  Cultiver la cohésion des équipes
•   Proposer des évolutions individuelles et collectives
•  Savoir fixer des objectifs à long terme
•   Connaître et savoir mettre en œuvre les techniques  

de recrutement

OBJECTIFS
•   Connaître et comprendre la biologie 

de la peau et du cheveu 
•    Comprendre l’analyse du cheveu au microscope 
•    Savoir le dire à vos clients(es) 
•   Connaître les produits de soin THALASSO 
•   Comprendre la chute, les autres anomalies du cheveu  

et du cuir chevelu 
•   Comment cultiver le bien-être de vos clients(es) par 

le modelage THALASSO du cuir chevelu 
•    Découvrir concrètement le modelage THALASSO  

du crâne au bac
•    Mettre en place le service de MODELAGE THALASSO  

au  bac 
•   Mettre en place le service de MICROSCOPIE CAPILLAIRE 
•    Organiser un suivi à long terme 
•   Valoriser votre expertise

. 17 & 18/06 St Herblain  (44)

. 23 & 24/09 Le Mans  (72)

. 18 & 19/11 Angers  (49)

. 29 & 30/01 Le Mans  (72)

. 15 & 16/04 La Roche sur Yon  (85)

. 27 & 28/05 Angers  (49)

. 16 & 17/09 St Herblain  (44)

DATES ET LIEUX

DATES ET LIEUX

FOCUS
Apprendre à 

gérer les conflits.
Mener à bien

les recrutements

Formation 
SUR

MODÈLE

8 à 12 
participants

8 à 12 
participants
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Couleurs
1

JOUR

330 € 
adhérent

430 €
non adhérent

Balayage ombré
——————   Par Matthieu Aussel

OBJECTIFS

•  Découvrir et acquérir une nouvelle 
technique facile, ludique et rapide pour 
créer des ombrés très naturels et discrets

. 04/11 Le Mans  (72)

. 25/11 St Herblain  (44)

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

White & Grey
——————   Par A.P.C.

OBJECTIFS
• Réaliser un décapage

•  Réaliser une technique de balayage sur des chevelures 
grises et/ou blanches pour apporter du contraste

•  Neutraliser les faux reflets des chevelures grises  
et/ou blanches

•  Proposer un entretien spécifique de la chevelure grise 
et/ou blanche au moyen du soin repigmentant sur-mesure

. 27/05 St Herblain  (44)

. 17/06 Angers  (49)

. 18/11 Le Mans  (72)

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

Formation 
SUR

MODÈLE
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Coupes 
Femme 1

JOUR

330 € 
adhérent

430 €
non adhérent

Coupes courtes 
et/ou dégradées
——————   Par Matthieu Aussel

OBJECTIFS

•  Découvrir des coupes courtes et/ou dégradées 
rapides et les commercialiser

• Maîtriser une technique efficace et facilement adaptable

• Être en phase avec les attentes de sa cliente

. 12/02 Le Mans  (72)

. 11/03 St Herblain  (44)

. 25/03 Laval  (53)

. 30/09 Angers  (49)

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

Coupes urbaines
——————   Par Sandrine Ruhlmann

OBJECTIFS

• Décrypter les tendances actuelles

• Analyser, diagnostiquer, reformuler le choix

• Appliquer une méthode de coupe simplifiée, rapide, essentielle

• Être force de proposition en coiffage mode

. 06/05 Le Mans  (72)

. 10/06 Laval  (53)

. 23/09 Angers  (49)

. 14/10 Bournezeau (85)

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

Bulletin d’inscription en page 17
ou à télécharger sur unec-pdl.fr 
rubrique stages > Inscription

Formation 
SUR

MODÈLE

Formation 
SUR

MODÈLE

/ 9



Cheveux bouclés 
et texturés
——————   Par Alexandre Riccobono

OBJECTIFS
•  Apprendre et maîtriser de nouvelles techniques  

pour réaliser un travail professionnel

•  Acquérir l’expertise nécessaire afin de révéler  
un e chevelure bouclée

•  Apprendre le process pour dompter les cheveux bouclés, 
frisés, crépus et d’oublier ce que vous avez pu apprendre 
jusqu’à maintenant

•  Acquérir un savoir-faire et des astuces afin de proposer  
aux clientes des coiffages adaptés

. 12/02 La Roche sur Yon (85)

. 17/06 Le Mans  (72)

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

Coupes 
Femme 1

JOUR

330 € 
adhérent

430 €
non adhérent

Transfo globale
Cut & Color
——————   Par Alexandre Riccobono

OBJECTIFS
•  La formation Cut&Color a pour objectif d’apprendre, 

de maîtriser de nouvelles techniques pour réaliser  
un travail de qualité de manière professionnelle et rapide

•  Les stagiaires étofferont ainsi leurs compétences pour 
proposer un service commercial rentable pour leur salon

•  Ces formations permettent d’exprimer la créativité 
et le sens artistique auprès de la clientèle

•  La coloration, la coupe doivent être artistiques puis 
ludiques et créatives pour prendre du plaisir et diversifier 
un maximum à chaque cliente

. 25/03 La Roche sur Yon (85)

. 08/04 Angers  (49)

. 03/06 St Herblain  (44)

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

Formation 
SUR

MODÈLE

Formation 
SUR

MODÈLE
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Spécial
Homme 1

JOUR

330 € 
adhérent

430 €
non adhérent

Le dégradé dans 
toutes ses formes
——————   Par Matthieu Aussel

Soin global  
au masculin
——————   Par A.P.C.

OBJECTIFS

•  Acquérir les techniques step by step de tous 
les dégradés possibles du dégradé classique, 
en passant par le dégradé américain, le tipper 
et le dégradé casquette

OBJECTIFS
• Réaliser un rituel de soin visage sans barbe

•  Réaliser des rituels de soin visage avec barbe courte 
et barbe longue

• Réaliser un rituel de soin crânien apaisant

• Réaliser un rituel de soin crânien tonifiant

. 29/01 Laval  (53)

. 18/03 Bournezeaux  (85)

. 08/04 Le Mans  (72)

. 13/05 Angers  (49)

. 07/10 St Herblain (44)

. 16/09 Challans (85)

. 23/09 St Herblain  (44)

. 07/10 Laval  (53)

8 à 12 
participants

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

DATES ET LIEUX

Bulletin d’inscription en page 17
ou à télécharger sur unec-pdl.fr 
rubrique stages > Inscription

Formation 
SUR

MODÈLE

Formation 
SUR

MODÈLE

FOCUS
Soin visage et 

modelage 
crânien
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Spécial
Apprentis 1

JOUR
109 €
Apprentis, 

contrat pro et 
cursus scolaire

Coupes tendances  
2024
——————   L’équipe Coiffeur en France

Savoir habiller  
un buste pour 
un concours
——————    Équipe RP

OBJECTIFS
•  Découvrir les tendances des collections automne/hiver  

et printemps/été 2024
• Coupe Femme et Homme, selon la collection
•  Techniques simples &  rapides en lien avec la tendance  

du moment

OBJECTIFS
•  Vous accompagner dans la confection des ornements  

de buste (de tête malléable), le découpage, le collage 

•  Apprendre à accessoiriser un buste pour gagner  
des points

. 15/04 St Herblain  (44)

. 27/05 Le Mans  (72)

. 30/09 La Roche sur Yon (85)

. 04/11 Laval  (53)

. 18/11 Angers  (49)

. 05/02 Le Mans  (72)

. 26/02 St Herblain  (44)

. 04/03 Laval  (53)

. 11/03 La Roche sur Yon  (85)

. 22/04 Angers  (49)

8 à 12 
participants

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

DATES ET LIEUX

Équipe
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Transversal
1

JOUR

330 € 
adhérent

430 €
non adhérent

Diagnostic Conseil
——————   Par Stéphanie Lelièvre

OBJECTIFS
•  Concevoir et réaliser un diagnostic conseil
• Utiliser les différents concepts de la communication
•  Associer la notion de «connaissance de soi» pour la réussite de son diagnostic
• S’affirmer pour valoriser ses prestations de service

. 29/01 Bournezeau  (85)

. 11/03 Le Mans  (72)

. 06/05 St Herblain  (44)

. 16/09 Angers  (49)

. 14/10 Laval  (53)

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

La clientèle étrangère
——————   Par Sandrine Penven

Devenir Jury d’examen
——————  

OBJECTIFS
• Connaître les bases des actes techniques en anglais
• Accueillir, remercier et prendre congé de la clientèle
• Règles spécifiques à certains types de clientèle étrangère

OBJECTIFS
• Découvrir le déroulement d’une journée type «examen pratique»
• Découvrir le rôle et mission d’un jury
• Évaluer des candidats en situation d’examen
• Apprendre à faire un retour au candidat sur l’épreuve réalisée

. 27/05 Challans  (85)

. 03/06 Le Mans  (72)

. 10/06 St Nazaire (44)

. 22/01 St Herblain Jury CAP  (44)

. 05/02 Angers - Jury CAP (49)

. 12/02 Angers - Jury MC (49)

8 à 12 
participants

8 à 12 
participants

DATES ET LIEUX

DATES ET LIEUX
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Les formateurs
___________

L’Equipe 
Coiffeur en 

France
L’Equipe Coiffeur en France est 
composée de chefs d’entreprises en 
activité ayant tous suivi la formation 
de la Ligne Quintessence Automne / 
Hiver 2023 ■

Sandrine
Ruhlmann

Forte de son expérience de 25 ans 
dans la beauté, Sandrine Ruhlmann 
transmet son savoir-faire selon sa 
vision de la mode. Ambassadrice 
pour la marque l’Oréal Professionnel 
depuis 10 ans elle forme des coiffeurs 
en France et à l’international.
Créatrice d’inspirations Sandrine 
traverse l’univers coloriel, la coupe 
sur-mesure et l’art du coiffage. Son 
expérience riche de rencontres, la 
gestion de ses salons lui ouvre les 
portes de l’événementiel tels que le 
festival du film de la Baule, la Fashion 
Week Parisienne… ■

L’équipe
Raphaël Perrier

Les formateurs Raphaël Perrier 
Éducation Professionnelle ont 
tous un parcours riche. Managers, 
coachs de l’Équipe de France de 
Coiffure, ils participent également 
à de nombreux concours en France 
comme à l’étranger. Passionnés 
par leur métier, ils mettront tout en 
œuvre pour que chaque journée 
soit riche en technicité, en idées et 
en échanges. ■

Alexandre
Riccobono

Alexandre Riccobono passionné 
par son métier depuis toujours, 
vit à Paris depuis 15 ans. Sollicité 
lors d’évènements modes comme 
la fashion-week, les shootings, les 
plateaux télé, il exerce également 
son métier auprès de la clientèle 
de grands palaces parisiens. 
Formateur free-lance, il transmet 
son savoir-faire et sa passion 
en animant des formations 
dans toute la France. Depuis 
1 an, Alexandre est également 
formateur référent Bachelor à Real  
Cam-pus by L’Oréal. ■

Stéphanie 
Lelièvre

Consultante en communication 
de l’image et de l’estime de soi. 
Praticienne en thérapies brèves 
et énergétiques. Passionnée 
par la psychologie et la relation 
humaine, Stéphanie Lelièvre 
choisie très tôt d’entrer dans la 
vie professionnelle, avec le métier 
artistique de la coiffure. 
Si le miroir l’accompagne depuis 
tant d’années, qu’il est un outil 
de sagesse et de connaissance... 
Stéphanie a senti en elle le besoin 
d’aller voir de l’autre côté. ■

Matthieu
Aussel

Directeur d’un salon Jacques 
Dessange puis directeur artistique 
et directeur de formation pour le 
groupe VOG, Matthieu Aussel 
est aujourd’hui indépendant. 
Il crée ses propres stages : 
coupe femme, homme, barber, 
techniques de balayage et réalise 
des campagnes publicitaires pour 
différentes grandes marques. ■
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Les lieux de formation
___________

Alicia
Hornec

Coiffeuse de métier depuis plus 
de 20 ans et responsable de 
formation chez DSH Application 
depuis 2016, Alicia Hornec prend 
plaisir à transmettre ses savoirs et 
connaissances sur les techniques 
THALASSO (coloration, ondulation 
et mèches), les soins THALASSO et 
la microscopie capillaire dont elle 
a fait son ADN.
À la pointe des nouveautés et 
tendances du marché et au 
plus près des problématiques 
rencontrées par les professionnels 
de la coiffure, elle n’a de cesse de 
les aider dans leur développement 
en leur donnant les clés et les 
recettes d’une réussite pérenne. ■

Sandrine
Nayl

Responsable de formation chez DSH 
Application depuis 2018 et forte de 
ses 30 ans d’expérience en coiffure 
comme salariée et chef d’entreprise, 
Sandrine Nayl maîtrise à la fois les 
techniques THALASSO (coloration, 
ondulation et mèches), la veille 
artistique, les tendances et 
nouveautés du marché, la biologie 
du cheveu ainsi que les méthodes de 
management spécifiques “coiffure”.
Passionnée par son métier et ces 
évolutions, c’est avec passion 
qu’elle transmet son savoir et ses 
connaissances aux professionnels de 
la coiffure.  ■

Yoël
Lopez

Diplômé de l’enseignement 
supérieur et à la tête de plusieurs 
entreprises de toute taille dans 
différents secteurs d’activité 
depuis plus de 25 ans, spécialiste 
du management et du dévelop-
pement d’entreprise, Yoël Lopez 
a développé des techniques 
singulières et performantes.

Il les transmet aujourd’hui, de 
façon claire et précise, aux chefs 
d’entreprise qui veulent fidéliser 
leurs salariés et ainsi assurer 
la pérennité et le développement 
de leur business. ■

LOIRE-ATLANTIQUE
Saint-Herblain
Saint-Nazaire
Saint-Sébastien s/ Loire

SARTHE
Le Mans

VENDÉE
La Roche s/ Yon
Bournezeau
Challans

MAINE-ET-LOIRE
Angers
Cholet
Beaucouzé

MAYENNE
Laval
Mayenne44

72

85

49

53

Partenariat DSH – L’équipe des formateurs dédiés
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La prise en charge financière
Nous nous chargeons de la gestion administrative complète des dossiers de financement de nos adhérents :

Les frais de gestion engendrés pour ce service d’un 
montant de 100 € sont offerts à nos adhérents.
Les apprentis bénéficient des mêmes conditions de 
prise en charge OPCO EP que les salariés.

Les conditions et prise en charge par le FAFCEA et 
l’OPCO EP sont régulièrement mises à jour sur notre site, 
dans le menu stage, rubrique financement.

Votre interlocutrice dédiée
Aurélie Beaulieu gère exclusivement la formation  
à l’Unec Pays de la Loire.
• Renseignements, inscriptions, convocations
•  Gestion administrative complète de vos dossiers 

de financement
• Organisation matérielle 
•  Encadrement des stages assuré par des salariés Unec : accueil, pauses, 

déjeuner, débriefing de la journée.

Aurélie Beaulieu
Tél. 02 40 71 06 54
Tél. 07 48 84 01 54

aurelie.beaulieu@unec-pdl.fr

Vous ne réglez que le reste  
à charge

au FAFCEA pour les artisans
à l’OPCO EP pour les salariés

Nous bénéficions de la 
subrogation auprès des 
organismes financeurs

Nous nous chargeons 
d’adresser vos dossiers

Nous vous tenons informé 
sur l’évolution des aides et 

financements

Unec Pays de la Loire
___________

Informations
pratiques

SONT INCLUS DANS LE TARIF :  tête malléable, pauses et supports.
Ne sont pas inclus : le déjeuner, les frais administratifs.

À NOTER : les chèques demandés à la réservation sont encaissés 
après la réalisation du stage.
Tarif en vigueur du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Sera déduite de ce tarif, la prise en charge du FAFCEA et/ou de 
l’OPCO EP. (selon règles en vigueur en 2024 non connues à ce jour 
et selon le solde de votre droit de tirage)

La journée de formation est facturée à :

Tarifs non soumis à TVA
Tarif 330 €

+ 100€  de frais administratifs 
pour les non adhérents

Tarif unique alternant 109 €
Uniquement sur les stages « Spécial apprenti »

(apprentis, contrat de pro et cursus scolaire)

LES TARIFS

FAFCEA
Prise en charge 2024
Non connu à ce jour

OPCO EP
Prise en charge 2024
Non connu à ce jour

À titre indicatif : 245 € en 2023 À titre indicatif : 175 € en 2023 / jour
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Enseigne commerciale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom et prénom gérant(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de naissance . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél. salon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tél. portable gérant(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° siret  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . . 

Signature :

  Je refuse que l’Unec utilise mes données personnelles 
pour sa communication.

*Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fi chier informatisé pour la gestion de nos adhérents. Conformément à la loi informatique 
et libertés et au Règlement Général sur la Protection des Données, vous pouvez exercer vos droits d’accès aux données, au déréférencement, à la portabilité et 
d’opposition vous concernant et les faire rectifi er en nous contactant.

Nous vous invitons à compléter ce document pour bénéfi cier d’un stage à l’Unec. Cochez les cases et complétez 
les renseignements demandés. Envoyez-nous votre bulletin et votre règlement par voie postale à l’adresse :
3 rue Vasco de Gama - 44800 Saint-Herblain.
Votre chèque sera encaissé à l’issue de la formation.
Ce bulletin est téléchargeable sur unec-pdl.fr / rubriques stages > Inscription

✂

Pour une inscription à plus de 1 stage, photocopiez ce bulletin ou téléchargez-le sur notre site.

3 rue Vasco de Gama
44800 Saint-Herblain

Stages choisis

Bulletin d’inscription stages 2024

Tarifs Frais pédagogiques Frais dossier Frais administratif

Adhérent 300 € 30 € Offert

Non Adhérent 300 € 30 € 100 €

Apprenti 109 € Offert Offert

Stage choisi

Date du stage  . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  2024 Lieu

Nom Prénom

Statut Date de naissance . . . . . . . . . .   /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . .  

Portable

Email

Chef entreprise
Salarié
Apprenti

Stage choisi

Date du stage  . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  2024 Lieu

Nom Prénom

Statut Date de naissance . . . . . . . . . .   /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . .  

Portable

Email

Chef entreprise
Salarié
Apprenti

 / 17



______       Retour en image       ______

sur l’année 2023
De stages en concours, de concours en défi, retour sur les meilleurs moments de l’année.

Rétrospective

Solène Rouzo, félicitée pour sa Médaille de Bronze 
lors de la Finale 2022 de l’Unec Trophy.

Stages Chignons.

Défi des jeunes talents.

18 /

Nos jeunes apprentis à l’œuvre.



/ 19



Vous avez opté pour le prélèvement automatique de votre cotisation. Veuillez compléter la demande de 
prélèvement ci-dessous, le signer et joindre votre RIB. Envoyez le tout par e-mail : contact@unec-pdl.fr ou 
par voie postale à l’adresse : 3 rue Vasco de Gama - 44800 Saint-Herblain

OUI j’autorise le créancier ci-dessous à faire 
prélever en sa faveur, auprès de l’établissement 
teneur de mon compte, les sommes dont je suis 
redevable au titre de l’adhésion annuelle à l’Union 
Nationale des Entreprises de Coiffure Pays de la Loire.

La présente demande est valable jusqu’à annulation 
de ma part à notifi er en temps voulu au créancier. Le 
mandat devient automatiquement caduc en cas de 
non-utilisation pendant une période de 36 mois

✂

AUTORISATION ET DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT SEPA

Identifi ant créancier SEPA
FR68ZZZ545103

Nom et adresse du créancier

3 rue Vasco de Gama
44800 Saint-Herblain

TITULAIRE DU COMPTE

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

COMPTE À DÉBITER

Domiciliation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

BIC (SWIFT)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

IBAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

R.U.M. (référence Unique Mandat) n° adhérent  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Type de prélèvement   en 10 fois          en 3 fois          en 1 fois

Joignez votre rib.

Date  . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . . Signature :

Les informations contenues dans la présente autorisation seront utilisées pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à l’exercice du 
droit individuel d’accès auprès du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 01/04/1980 de la commission 
informatique et libertés.

Paiement par prélèvement
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Nouvelle adhésion

Enseigne commerciale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de naissance . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél. salon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tél. portable gérant(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° siret  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de début d’activité . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . . Effectif à ce jour . . . . . . . . . . . salariés /  . . . . . . . . . . . apprentis

Enseigne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de début d’activité . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . . Effectif à ce jour . . . . . . . . . . . salariés /  . . . . . . . . . . . apprentis

*Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fi chier informatisé pour la gestion de nos adhérents. Conformément à la loi informatique 
et libertés et au Règlement Général sur la Protection des Données, vous pouvez exercer vos droits d’accès aux données, au déréférencement, à la portabilité et 
d’opposition vous concernant et les faire rectifi er en nous contactant.
**Cette cotisation est à déduire intégralement dans votre comptabilité, au titre des frais et charges (art. 39 CGI) par inscription de la dépense 
au compte “Frais divers” (compte 628 en vertu des règles du PDG) de l’exercice auquel elle se rattache.

Dès l’adhésion, celle-ci est due dans son intégralité, même en cas de résiliation en cours d’année. Le règlement par prélèvement en plusieurs échéances n’est 
qu’une facilité de paiement.

Salon principalSalon secondaireSalon à domicileSalon sans salarié

Renouvellement adhésion

Nous vous invitons à compléter ce document pour adhérer à l’Unec ou pour renouveler votre adhésion. 
Cochez les cases et complétez les renseignements demandés. Envoyez-nous votre bulletin par e-mail : 
contact@unec-pdl.fr ou par voie postale à l’adresse : 3 rue Vasco de Gama - 44800 Saint-Herblain

Montant total de votre cotisation : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  €

Paiement de la cotisation 2024
(cochez les cases correspondant à votre choix)

Par prélèvement
en 10 fois          en 3 fois          en 1 fois

Par carte bancaire (nous appeler) +0,9% de frais

✂

Date  . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . . 

Signature :

  Je refuse que l’Unec utilise mes données 
personnelles pour sa communication.

3 rue Vasco de Gama
44800 Saint-Herblain

Bulletin d’adhésion 2024

Salon principal
avec salarié*

310 €

Salon
sans salarié

280 €

Coiffeur 
à domicile
137 €

Salon secondaire
   88 €
   58,80 €

Adhésion
tarif annuel TTC
(net de taxe)

*Y compris apprentis

Accès à tous
les services Unec PDL

Ne donne droit 
qu’à la réduction SACEM

Salon secondaire

8 / 



Versements de la
taxe d’apprentissage 2024
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/actualites/employeurs-5-bonnes-raisons-de-repartir-votre-solde 

Le solde de votre taxe d’apprentissage ne pouvant plus être versé aux CFA de la Coiffure,
pensez à la verser à un établissement géré par votre Branche Professionnelle de la Coiffure. 

Versez au Lycée P Masson (3 rue Vasco de Gama 44800 St Herblain) géré par l’Unec Pays de la Loire.

Versements de vos
contributions 2024
3 VERSEMENTS OBLIGATOIRES SONT À FAIRE : NE LES OUBLIEZ PAS !

Le 1er, via la DSN, pour
la contribution légale 
à la formation : 0,55%
de la masse salariale

Le 3ème, via le portail 
www.contrib.opcoep.fr
pour la contribution
conventionnelle au dialogue 
social : 0,08% de la masse
salariale

La réouverture du portail de déclaration Contrib est prévue en janvier 2024 pour la déclaration
et le versement des contributions conventionnelles 2024 au titre de la masse salariale 2023. 

C’est le versement des contributions conventionnelles qui vous permet, à compter de juillet, de bénéfi cier de la prise
en charge des formations de vos salariés, même si les fonds issus de la contribution légale sont épuisés.

Il est donc important – et obligatoire – de verser ces contributions conventionnelles.

Contribution légale à la formation :
Cette contribution légale Formation et Alternance
est à verser désormais à l’Urssaf via la DSN.

Contribution conventionnelle à la formation :
Elle a pour objet le développement de la formation
professionnelle : actions prioritaires pour les entreprises
de la branche, accroissement des capacités de fi nancement 
des actions de formation mises en place par les entreprises...

Contribution conventionnelle pour le fi nancement du dialogue social
Par accord collectif, les partenaires sociaux des branches professionnelles
ont défi ni une contribution supplémentaire en faveur du fi nancement
du dialogue social. Opco EP reste le collecteur et les contributions au titre
de la masse salariale N-1 sont à verser en année N avant le 1er mars de
l’année N (les contributions 2024 au titre de la masse salariale 2023 sont
à verser avant le 1er mars 2024). 

N° UAI du LPPC P Masson : 0440267B

Le 2nd, via le portail
www.contrib.opcoep.fr
pour la contribution
conventionnelle à la formation 
0,40 % de la masse salariale

1

2

3
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Concours

3 épreuvesDébut de 
l’épreuveDurée

Les 4 Saisons 9h001h

Les Carnavals du Monde11h001h

Rockabilly  13h002h

4 épreuvesDébut de 
l’épreuveDurée

Color & Cut Fun07h451h

Mille et une Tresses09h301h

La Confiserie 11h451h

Au Bal Masqué 13h451h

Frais d’inscription
1 épreuve 20 €

2 épreuves 30 €

3 ou 4 épreuves40 €

Devenez l’un des talents de demain et participez 
à l’une des épreuves 2024.

Parc de 
la Beaujoire

NANTES

Dimanche 18
et lundi 19  

février 2024

Beauté Sélection 
2024     ______

Pour vous inscrire
contact@unec-pdl.fr

DIMANCHE 18 FÉVRIER 
Réservé aux chefs d’entreprise et salariés majeurs

LUNDI 19  FÉVRIER 
Réservé aux alternants (apprenti, contrat de pro, cursus scolaire)

1 épreuve en 2 temps

6 / 



Concours

4 épreuvesDébut de l’épreuveDurée

Fashion Week8h001h

L’Homme Moderne 10h0045 min

Créative Cut & Color 12h001h

Chignon Mariée Romantique14h001h

Frais d’inscription
1 épreuve 20 €

2 épreuves 30 €

3 ou 4 épreuves40 €

Pour vous inscrire
https://unec-trophy.unec.fr/concours-formulaire.php?id_concours=44 

Jeune apprenti coiffeur ou professionnel expérimenté, 
le concours UNEC TROPHY est ouvert à tous quels que soient 
votre situation géographique, votre diplôme ou encore votre 
âge.

Les concours artistiques font depuis toujours partie de l’ADN 
de l’UNEC. Ils représentent pour la profession l’opportunité 
de promouvoir le métier et pour les candidats une occasion 
de démontrer leur créativité et donner un véritable élan à leur 
carrière.

L’UNEC TROPHY ce sont des concours organisés partout 
en France et une grande finale nationale attendue en 2025, 
des centaines de talents qui s’affrontent autour d’épreuves 
artistiques de haut vol, le tout piloté par la commission 
Artistique et Concours de l’UNEC et le président de cette 
commission : Raphaël Perrier.

Parc de 
la Beaujoire

NANTES

Lundi
19 février 

2024

Unec Trophy     ______
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L’Unec défend les intérêts des coiffeurs, répond à toutes vos questions 
et vous soutient dans toutes les situations. Nous le prouvons tous les 
jours avec une augmentation continue du nombre d’adhérents.

Unec Pays de la Loire
___________

Pourquoi adhérer ?
6 bonnes raisons

M’accompagner dans la 
gestion des ressources 

humaines

Être en conformité  
avec la loi

M’accompagner dans  
la coiffure à domicile

Bénéficier
de tarifs négociés

DROIT DU TRAVAIL
AFFICHAGE DANS

MON SALON ET DÉMARCHES 
OBLIGATOIRES

FORMATIONS SPÉCIFIQUES, 
ASSURANCES DÉDIÉES, 

FOURNISSEURS PARTENAIRES

ASSURANCES, BANQUES, 
SERVICES, PRODUITS DE 

COIFFURE

Rédaction des contrats  
et des avenants

Rupture de contrat 
rupture conventionnelle,  

licenciement pour inaptitude…
Grille des salaires

Se doter des documents  
obligatoires (DUERP)

Mettre en place l’affichage 
obligatoire en salon

Avoir connaissance des évolutions 
réglementaires

En 2024, l’Unec mettra 
en place un kit dédié aux 

coiffeurs à domicile 
pour faciliter toutes 

vos démarches

Offres partenaires  
négociées par l’Unec  

régionale et nationale :
Boutique en ligne 

Lecoiffeurpro.com, Sacem, 
fournisseurs…

Être informé en continu  
sur le métier

CHIFFRES, 
INFOS PERTINENTES, 

ÉVÈNEMENTS ET TENDANCES

Unec & Vous

Newsletters régulières 
offres spéciales, avantages, règlements, 

lois et nouveaux dispositifs…

Accès à l’espace adhérent Unec Pays 
de la Loire et Unec nationale

Me former et former  
mes salariés

GRAND CHOIX DE THÈMES, 
QUALITÉ ET

PROFESSIONNALISME

L’Unec est un organisme 
de formation certifié Qualiopi.

La gestion de vos dossiers de prise 
en charge est assurée à 100 % par 

le service formation

Bulletin d’adhésion
à retrouver en page 23 
ou à télécharger sur  

unec-pdl.fr
rubrique adhésion

 / 3



2 / 

Se réunir est un début,
rester ensemble est un progrès,
travailler ensemble est une réussite.

___________    Henri Ford

‘‘

2023 a vu la mise en place dans toutes les 
régions, de l’I2CR – Institut Coiffeur Créateur 
Repreneur, créé au lendemain du Congrès 
de Marseille.

Les Pays de la Loire ont inauguré le 
cycle de formation dès juin dernier avec 
le stage « Et si je vendais mon salon ? ».
Un formateur au top et un véritable succès !

Dans les informations de cette fin d’année, 
notons l’arrivée d’Aurélie Beaulieu 
interlocutrice dédiée aux stages, qui 
prend la suite de Fabienne Perez. Nous lui 
souhaitons la bienvenue et gageons qu’elle 
saura relever les défis qui nous attendent en 
matière de Formation.

Notre Directeur du CFA 44 Coiffure et 
Esthétique, Régis Letort, a pris depuis le 
15 août dernier la Direction Générale du 
Pôle Coiffure et Esthétique, comprenant le 
CFA et le lycée Pierre Masson.
Une mutualisation des compétences 
pour la réussite de tous nos apprenants, 
stagiaires, lycéens et apprentis.

Solidement entouré et épaulé par Cécile et 
Laure côté CFA, et par Christine et Christelle, 

pour le Lycée, il a à cœur de faire de ce Pôle, 
un Pole d’excellence, incontournable dans 
notre Région.
L’ensemble des élus de l’Unec Régionale est 
à ses côtés pour relever haut la main ce défi.

2024 est aussi l’année de la représentativité, 
le moment où l’on détermine le poids réel 
d’une profession. Plus les adhérents sont 
nombreux, plus nous pesons lourd dans 
les discussions avec le Gouvernement et 
les institutionnels.
Notre avenir est en jeu. Mobilisons-nous 
avec l’adhésion Défense de la Profession.
Seul on va plus vite, ensemble on va plus 
loin.

Alors à tous, Soutenez cette profession que 
vous aimez tant, recrutez des collègues, 
soyons nombreux car seul le nombre fera 
notre force.

Je vous souhaite une très belle fin d’année.

Magali BARANTIN
Présidente Unec Pays de la Loire

Être utile par
PASSION

édito
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